
L’aménagement d’épreuves aux examens
Cela concerne les candidats qui présentent, au moment des épreuves, un 
handicap tel que le dé  nit l’ar  cle L. 114 du code de l’ac  on sociale et des familles 
(Loi 2005-102 du 11 février 2005). Toute personne présentant un handicap et 
candidate à un examen, est fondée à déposer une demande d’aménagement des 
épreuves de l’examen qu’elle souhaite présenter.

La MDPH compétente est celle du département de l’établissement où est scolarisé 
l’élève. Les disposi  ons peuvent concerner les épreuves écrites, orales et pra  ques 
des examens, que celles-ci se déroulent sous la forme d’épreuves ponctuelles 
terminales ou de contrôle en cours de forma  on.
 
Les types d’aménagements autorisés :
- Les condi  ons de déroulement des épreuves, de nature à leur perme  re de 
béné  cier des condi  ons matérielles, des aides techniques, des aides humaines 
appropriées à leur situa  on.
- Une majora  on du temps impar   pour une ou plusieurs épreuves, qui ne peut 
excéder le  ers du temps normalement prévu pour chacune d’elles.
- La conserva  on, durant 5 ans, des notes des épreuves ou des unités obtenues 
à l’un des examens men  onnés à l’ar  cle D 815-2, ainsi que le béné  ce d’acquis 
obtenus dans le cadre de la valida  on des acquis de l’expérience, le cas échéant.
- L’étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves de l’un des examens 
men  onnés à l’ar  cle D.815 -2.
- Des adapta  ons d’épreuves ou des dispenses d’épreuves, rendues nécessaires 
par certaines situa  ons de handicap, dans les condi  ons prévues par arrêté du 
ministre chargé de l’agriculture.

Procédure de demande d’aménagement 
d’épreuves aux examens

Cadre réglementaire :
DGER/ SDPOFE/ N 2010- 2060 du 29 Avril 2010- Instruc  ons générales rela  ves à 
l’organisa  on des examens de l’enseignement technique agricole. 
SGER/SDPFE/2022-44 du 13/01/2022- « Aménagements d’épreuves aux examens 
pour les candidats en situa  on de handicap ».
Arrêté du 21 Avril 2016 rela  f à la dispense de l’épreuve obligatoire de langue 
vivante à l’examen du cer   cat d’ap  tude professionnelle agricole pour les 
candidats présentant une dé  cience audi  ve, une dé  cience du langage écrit, 
une dé  cience du langage oral, une dé  cience de la parole, une dé  cience de 
l’automa  sa  on du langage écrit, une dé  cience visuelle.  
Arrêté du 1er Décembrer 2017- rela  f à l’adapta  on de certaines épreuves 
ou par  es d’épreuves obligatoires de langue vivante à l’examen du brevet de 
technicien supérieur agricole pour les candidats présentant une dé  cience 
audi  ve, une dé  cience du langage écrit, une dé  cience du langage oral, une 
dé  cience de la parole, une dé  cience de l’automa  sa  on du langage écrit.
Arrêté du 04 Novembre 2019 rela  f à la dispense et l’adapta  on de certaines 
épreuves ou par  es d’épreuves obligatoires de langue vivante à l’examen du 
baccalauréat technologique, série «sciences et technologie de l’agronomie et du 
vivant» (STAV) pour les candidats en situa  on de handicap.
Arrêté du 17 juin 2020 Annexe 5 rela  f à la dispense et l’adapta  on de certaines 
épreuves ou par  es d’épreuves obligatoires de langue vivante à l’examen du 
baccalauréat professionnel pour les candidats en situan  on de handicap.



Toute demande d’aménagement d’épreuves doit être formulée en cohérence avec 
les aménagements mis en place pendant la scolarité et en conformité avec la 
réglementa  on de l’examen. A  n d’en faciliter sa mise en œuvre et compte tenu du 
temps nécessaire à l’instruc  on des dossiers, les éléments ci-dessous récapitulent, 
de façon de chronologique, quelles doivent être les étapes ainsi que le rôle de 
chacun.
Rappel : 
• Un aménagement obtenu est valable jusqu’à obten  on du diplôme. La 

no   ca  on est reconduite tacitement en cas d’ajournement. Il n’est pas 
nécessaire de refaire un dossier.

• En cas de changement d’orienta  on, ou en cas d’inscrip  on à un autre examen 
de l’enseignement agricole, la demande devra, à nouveau, être sollicitée selon 
les mêmes procédures.
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4-Mise en oeuvre

Lors des UC (Unités Capitalisables) 
ou des CCF (Contrôles Cer   ca  fs en Cours de Forma  on)

Pilotage : Chef d’établissement, ou par déléga  on Proviseur adjoint, 
Directeur de centre
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Lors des épreuves ponctuelles terminales 
Pilotage : SRFD/SFD - (Service des examens)
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5- Recours

Si la demande d’aménagement aux examens a été 
• Totalement rejetée
• Par  ellement rejetée (tous les aménagements demandés n’ont pas été octroyés)

Alors le candidat et/ou ses représentants légaux peuvent engager une procédure de recours
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6- Délibéra  on

Lors de la délibéra  on, les membres de jury sont informés de la no   ca  on d’un 
aménagement d’épreuves par candidat. Seuls les présidents de jury sont informés 
de la nature des aménagements dont ont béné  cié les candidats. Le président du 
jury apprécie l’opportunité d’en informer ou non les membres du jury.

Annexe
Les aménagements pour les épreuves de langue 

vivante étrangère
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